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PROCES-VERBAL 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

**************** 
Séance du 30 Juin 2021 

 
 
JEE/JK 
 
DATE DE LA CONVOCATION : 24 juin 2021 
NOMBRE DE CONSEILLERS ELUS : 27 
NOMBRE DE CONSEILLERS EN FONCTION : 27 
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS : 21 
 
Séance présidée par M. Gilbert FUCHS, Maire. 
 
Présents : M. Gilbert FUCHS, Mme Marie-Madeleine STIMPL, Mme Marie-Renée 
BERTSCH, M. Francis NEUMANN, Mme Anne-Marie BLANCHARD, M. Olivier 
KELLER, Mme Nathalie LEGER, M. Michel GUERY, Mme Audrey WEINZAEPFLEN, 
Mme Dominique REIN, Mme Bernadette TROETSCHLER, M. Denis HERZOG, 
M. Bruno TSCHANN, M. Olivier NOACCO, Mme Aurélie VERLES, M. Guillaume 
PILLAUD, M. Richard WALSPECK, Mme Stéphanie SCHMITT, M. Yves 
SONDENECKER, Mme Sabine KREBER et M. Valentin CIRILLO. 
 
Ont donné procuration de vote :  
M. André HABY à Mme Nathalie LEGER 
Mme Véronique WEISS à Mme Anne-Marie BLANCHARD 
M. Filipe MARQUES à M. Gilbert FUCHS 
Mme Isabelle KEHR à M. Olivier NOACCO 
Mme Ingrid NESME à Mme Marie-Madeleine STIMPL 
Mme Xavière LUTIN à Mme Stéphanie SCHMITT 
 

******************* 
 
Monsieur le Maire salue l’ensemble des présents notamment M. FREY représentant 
la presse. 
 
L’assemblée aborde l’ordre du jour suivant :  
 
1. Nomination du secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 25 mai 2021 

3. Approbation des rapports de commission 

4. Décision modificative n°1 

5. Modification de la répartition des coûts de création de locaux périscolaires 

pour les enfants de l'école Nathan KATZ avec M2A 

6. Réalisation d’un restaurant périscolaire avec accueil extra-scolaire et travaux 

annexes au groupe scolaire Nathan Katz - validation du plan de financement 

et demande de subvention à la Région Grand Est 

7. Autorisation de signature d’une convention avec M2A relative aux modalités de 

collaboration dans le cadre du périscolaire 

8. Autorisation de signature d’une convention de mise à disposition de locaux 

communaux avec l’association L’Ile Aux Copains 

9. Taxe sur les emplacements publicitaires – Tarifs 2022 

10. Subventions 2021 aux jeunes licenciés 
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11. Personnel communal - mise à disposition d’un assistant de prévention auprès 

du CCAS – RENOUVELLEMENT 

12. Modification du quota de sous-officiers des sapeurs-pompiers volontaires 

13. Approbation du Règlement Intérieur du Centre de Première Intervention C.P.I. 

de HABSHEIM -  

ESCHENTZWILLER 

14. Convention de mise à disposition de locaux et matériels à l’Amicale des 

Sapeurs-Pompiers de HABSHEIM 

15. Adoption de la motion de la FNCCR relative au projet « HERCULE » 

16. Achat terrain – Sylvain ABLER 

17. Régularisation alignement rue du Réservoir – Mme SEILLER épouse 

COUTIRIER Laurence 

18. Versement participation communale 2021 pour l’achat d’un récupérateur de 

pluie - 3ème tranche 

19. Versement participation communale 2021 pour l’achat d’un vélo neuf par foyer 

– 5ème tranche 

20. Tour Alsace 2021 – Attribution d’une subvention 

21. Divers 

 

 

1. NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE. 

 
Conformément aux dispositions des articles L.2541-6 et L.2541-7 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, le conseil municipal doit désigner son secrétaire lors 
de chacune de ses séances et le Maire peut prescrire que les agents de la commune 
assistent aux séances.  
 
 
Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ :  
 

• De nommer M. Jean-Eudes ENGLER aux fonctions de secrétaire de séance 
du conseil municipal. 

 
 
 
2. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MAI 

2021. 
 
Aucune observation n’est émise. 
Ce procès-verbal est approuvé à l’unanimité des présents et signé séance tenante. 
 

 

 
3. APPROBATION DU RAPPORT DE LA 1ère COMMISSION DU 08 JUIN 2021, ET 

DE LA 8ème ET 12ème COMMISSION DU 06 AVRIL 2021. 
 
Ces rapports des commissions sont approuvés à l’unanimité. 
 



~187~ 
 

 
 

4. DECISION MODIFICATIVE N°1. 
 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que, suite à une demande de la 
Trésorerie de Mulhouse Couronne, nous devons procéder à une modification dans 
le budget communal. 
 
Afin de faire face aux risques pesant sur le recouvrement des créances, il convient 
de constater une provision pour dépréciation des comptes de tiers, ce qui contribue 
à donner une image fidèle et sincère du patrimoine et du résultat de la collectivité. 
 
Le montant de la dépréciation s’appuie sur les pièces présentes sur l’état des restes 
depuis plus de 2 ans, ce montant est de 270 €. 
 
Il faut prévoir des crédits au chapitre 042 au compte 6817 – Dotations aux 
provisions pour dépréciation des actifs circulants. 
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu le budget communal, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’autoriser la décision 
modificative suivante du budget de l’exercice 2021 :  
 
 

Section de fonctionnement – Dépenses 
Chapitre 042 – Art. 6817 Dotations aux provisions pour dépréciation des 
actifs circulants : + 270 €  
 
Section de fonctionnement – Dépenses 
Chapitre 022 – Art. 022 Dépenses Imprévues : - 270 €  

 
 
Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ :  
 

• D’approuver la décision modificative telle que visée ci-dessus. 
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5. MODIFICATION DE LA REPARTITION DES COUTS DE CREATION DE 
LOCAUX PERISCOLAIRES POUR LES ENFANTS DE L'ECOLE NATHAN KATZ 
AVEC M2A. 

 
 
 
Par délibérations en date du 13 février 2020 et du 06 février 2021, le conseil 
municipal de la commune de Habsheim a approuvé la Convention de co-maîtrise 
d’ouvrage avec M2A pour le projet périscolaire et approuvé l’avant-projet-définitif. 
Par la délibération n°284 du bureau en date du 8 mars 2021, m2A a approuvé 
l’APD et la convention de co-maitrise d’ouvrage associée pour la création de locaux 
périscolaires pour les enfants de l’école Nathan Katz à Habsheim. Pour mémoire, la 
commune de Habsheim a confié cette mission au Syndicat de l’Ile Napoléon (SCIN). 
 
Pour rappel, le projet comporte une extension attenante à l’école maternelle, 
comprenant un espace de restauration pour 60 enfants maternels en un service, un 
office et un bureau pour le responsable. En outre, le projet intègre la rénovation de 
deux salles de l’école maternelle dédiées aux activités périscolaires et la mise aux 
normes des sanitaires de l’école. Par ailleurs, la rénovation de deux salles au sein 
de l’école élémentaire, dédiées aux activités périscolaires, sera également prise en 
compte. 
 
Le montant prévisionnel du projet (APD) était fixé à 1 065 388 € HT, soit 
1 278 465 €TTC, réparti entre les deux collectivités de la manière suivante : 

- Une participation de m2A de 765 385 € HT, soit 918 462 € TTC (72 % du 

projet), au titre du périscolaire 

- Une participation de la commune d’Habsheim de 300 003 € HT, soit 360 003 

€ TTC (28 % du projet), pour les travaux effectués au titre de la commune 

 
Fin avril, la commune d’Habsheim a informé le service périscolaire de l’ouverture 
d’une nouvelle classe dans l’école maternelle à la rentrée prochaine, remettant en 
cause la mise à disposition des deux salles pour les activités périscolaires au sein 
de l’école. 
 
En accord avec la commune et afin de ne pas remettre en cause le projet déjà bien 
engagé, il a été convenu de conserver le projet initial et d’inclure une nouvelle 
extension à l’école permettant cette ouverture de classe. 
 
A ce titre, le montant prévisionnel du projet est revu à hauteur de 1 279 868 € HT, 
soit 1 535 862 € TTC, soit + 214 480 € HT par rapport au projet précédent. 
 
En accord avec la commune, il est proposé de conserver la même répartition que 
précédemment, soit :  
 

- Une participation de 921 505 € HT pour m2A, soit 72 % du montant 

prévisionnel du projet 

- Une participation de 358 363 € HT pour la commune d’Habsheim, soit 28 % 

du montant prévisionnel du projet 

A noter, la participation financière de m2A pourra être réajustée en fonction des 
dépenses réellement engagées et des subventions perçues. (cf tableau ci-dessous). 
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Le plan de financement de l’opération mis à jour est le suivant : 
 

  
Montants 

Prévisionnels de 
l’opération 

 

m2A Commune 

 
Subventions  

Prévisionnelles 
(sous réserve d’attributions) 

 

 € HT € TTC € HT % € HT % € HT 

 
 

Projet 
Habsheim 

Nathan Katz 
1 279 868 € 

HT 
1 535 862 € 

TTC 
921 505 € HT 72 

358 363 € 
HT 

28 

CAF : 90 000 € HT + 4500 € 
HT pour le mobilier (sur la 

part périscolaire) 
Département : 153 077 € HT 

(sur la part périscolaire) 
Région : 76 539 € HT (sur la 

part périscolaire) 
Etat : 407 417 € HT 

 
 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits partiellement au budget 2021 et seront 

proposés aux budgets ultérieurs.  
 
 
 
Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 
 

• D’approuver l’évolution du projet et son financement, 

 

• D’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention de co-

maitrise d’ouvrage mise à jour.  

 
 

Mme SCHMITT demande ce qu’il y a dans l’enveloppe supplémentaire. 
M. le Maire répond qu’il s’agit d’une extension pour créer un nouveau dortoir et 

l’extension d’une salle existante 
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2ème Pôle 
231  – Service Périscolaire 
SG –n°407B PJ  

 

 

 

CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE 

PERISCOLAIRE NATHAN KATZ A HABSHEIM 
 

 

 

Entre 

 

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), représentée par Josiane MEHLEN, Vice-
Présidente déléguée au Périscolaire et à la Petite Enfance, dûment habilitée par délibération 
du Bureau du 5 juillet 2021 
Ci-après dénommée « m2A »  

 

d'une part, 

 

et  

 

La Commune de Habsheim représentée par Gilbert FUCHS en sa qualité de Maire, 

agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2021 

Ci-après dénommée « La Commune »                                                                      

 

d’autre part, 

 

 

Il est arrêté et convenu ce qui suit :  

PREAMBULE 

 

Afin de répondre aux besoins d’accueil en périscolaire, la commune de Habsheim et m2A 

souhaitent créer des locaux de restauration pour les enfants de l’école maternelle Nathan 

Katz et rénover les salles d’activités situées dans les écoles maternelle et élémentaire. La 

commune est propriétaire du terrain et des bâtiments destinés à cet accueil périscolaire 

et abritant les sanitaires de l’école. 

 

La commune de Habsheim, compétente en matière scolaire, a adhéré au SCIN au titre de 

la compétence « Construction, rénovation ou grosses réparations de bâtiments 

communaux recevant du public ». Par conséquent, elle confiera la mission de maîtrise 

d’ouvrage relatifs aux travaux désignés ci-dessus, au SCIN conformément à l’objet de 

ses statuts – articles 2, compétences : construction, rénovation ou grosses réparations 

de bâtiments communaux.  

 

ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION  

 

La présente convention a pour objet de confier à la Commune la maitrise d’ouvrage de 

l’opération relative à la construction d’un bâtiment destiné à accueillir la restauration des 

maternels de l’école Nathan Katz et la rénovation des salles d’activités. 
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Ainsi, la présente convention définit : 

 

- la nature et les conditions de réalisation des aménagements sur lesquels portera 

l'opération, 

- les attributions des parties en matière de maîtrise d'ouvrage et de maîtrise 

d'œuvre, 

- les modalités de financement de l'opération, 

- la remise de l’ouvrage en fin d’opération 

- la gestion ultérieure des aménagements réalisés. 

 

 

ARTICLE 2- PROGRAMME ET SUIVI DE L’OPERATION 

 

L’opération consiste en la création d’une salle de restauration de 120 m² en extension de 

l’école maternelle, permettant d’accueillir les enfants de maternels en un service. 

Le rattachement de ces nouveaux espaces à l’école maternelle impose la mise aux 

normes des sanitaires de l’école qui relève de la compétence de la commune de 

Habsheim. 

Ces derniers seront donc mis aux normes et les salles d’activités dédiées au périscolaire, 

situées dans les écoles maternelle et élémentaire, seront également rénovées. 

Par ailleurs, suite à l’ouverture d’une nouvelle classe à la rentrée prochaine, une seconde 

extension sera mise en œuvre afin de permettre cette ouverture de classe. 

 

L’opération comprendra également l’aménagement mobilier des locaux. 

 

En cas de nécessaire décision pouvant entraîner le non-respect du programme et/ou de 

l’enveloppe financière prévisionnelle, le maître d’ouvrage désigné en informera au 

préalable m2A et la commune.  De même, le maître d’ouvrage désigné alertera m2A et la 

commune au cours de sa mission sur la nécessité de modifier le programme et/ou 

l’enveloppe financière prévisionnelle ou d’apporter des solutions qui lui apparaîtraient 

nécessaires, notamment au cas où des événements de nature quelconque viendraient 

modifier le programme de l’opération ainsi que les prévisions financières faites. 

 

La modification du programme et/ou de l’enveloppe financière pourrait être proposée à 

m2A et à la commune notamment aux stades suivants : 

 

- approbation des avant-projets 

- signature des marchés après consultation 

- avenants éventuels aux marchés 

 

 

 

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE REALISATION DES TRAVAUX  

 

La Commune assure la maîtrise d’ouvrage de l’opération en application de l’article L2422-

12 du Code de la commande publique, relatif au transfert de maîtrise d’ouvrage, dans sa 

version en vigueur à la signature de la présente convention.  

Il réalise, sous sa responsabilité, les missions relevant du maitre d’ouvrage et 

notamment celles décrites ci-après :  

 

- définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les travaux 

seront réalisés,  

- élaboration des études, 

- désignation de la maîtrise d’œuvre selon les procédures requises, le cas échéant, 

- validation ou le cas échéant établissement des avant-projets qui devront être 

approuvés par chacune des parties pour les ouvrages relevant de leur compétence 

(l’élu ayant délégation de la compétence périscolaire et les représentants des 

services concernés de m2A seront associés aux phases APS/APD du projet), 
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- lancement des consultations requises à la dévolution des marchés de travaux, 

attribution, signature, notification et gestion des marchés de travaux et de toute 

pièce contractuelle nécessaire à la réalisation de l’opération objet de la présente 

convention, 

- conclusion de tous marchés de prestations intellectuelles et de services nécessaires à 

la réalisation des ouvrages, 

- versement de la rémunération des entreprises, 

- suivi du maître d’œuvre assurant la direction, le contrôle et la réception des travaux, 

- gestion des garanties de parfait achèvement et décennale des ouvrages objet de 

l'opération,  

- gestion administrative, financière et comptable de l’opération, y compris le dépôt du 

permis de construire, 

- actions en justice. 

 

 

En cas de modification substantielle du projet, la commune s’engage à soumettre ces 

modifications à l’accord préalable de m2A. 

 

En cas d’avis défavorable, les parties se réuniront afin de parvenir à un accord. 

 

M2A sera tenue informée par la Commune du déroulement des travaux. A ce titre, la 

Commune leur communique l’ensemble des comptes-rendus de chantier. Les 

représentants de m2A et de la commune pourront suivre les chantiers, y accéder à tout 

moment, et consulter les pièces techniques. Toutefois, ils ne pourront présenter leurs 

observations qu’à la Commune et non directement aux intervenants quels qu’ils soient. 

 

 

ARTICLE 4 – DROIT DES PARTIES SUR LES LOCAUX PERISCOLAIRES 

 

La Commune de Habsheim sera propriétaire de l’ensemble de l’ouvrage objet de 

l’opération. 

 

A l’issue de la réalisation des ouvrages, les locaux nécessaires aux activités périscolaires 

seront mis à disposition de m2A afin d’assurer ces activités relevant de sa compétence. 

Ainsi, m2A est titulaire d’un droit d’usage sur cette structure qui lui sera mise à 

disposition, à titre gratuit, dans le cadre d’une convention spécifique.  

 

 

ARTICLE 5 – CONDITIONS FINANCIERES 

 

5.1 Coût prévisionnel de l’opération 

 

L’enveloppe financière de l’opération globale prévisionnelle est de 1 279 868 € HT, soit 

1 535 842 € TTC  

 

Cette enveloppe comprend notamment : 

- Les études techniques 

- Le coût des travaux de construction et d’aménagement de l’ouvrage incluant 

notamment toutes les sommes dues au maître d’œuvre et aux titulaires des 

marchés de travaux, fournitures et prestations intellectuelles 

- Les impôts, taxes et droits divers susceptibles d’être dus au titre de la présente 

opération 

- Le coût des assurances-construction, et toutes les polices donc le coût est lié à la 

réalisation de l’ouvrage, à l’exception des assurances de responsabilité de la 

commune 

- Les dépenses de toute nature se rattachant à la passation des marchés, 

l’exécution des travaux et aux opérations annexes nécessaires à la réalisation de 

l’ouvrage, notamment : sondages, plans topographiques, arpentage, bornage, 
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éventuels frais d’instance, d’avocat, d’expertise et indemnités ou charges de toute 

nature que la commune aurait supportées et qui ne résulteraient pas de sa faute 

lourde. 

- l’aménagement en équipements et mobiliers des locaux périscolaires pour un 

montant estimé à 20 000 € HT, soit 24 000 € TTC (hors office). 

 

 

5.2 Financement de l’opération  

 

La Commune en qualité de Maitre d’ouvrage désigné assure le règlement des marchés 

conclus pour la construction des locaux destinés à l’accueil des activités périscolaires, 

ainsi que la rénovation des salles d’activités situées dans les écoles maternelle et 

élémentaire. 

 

M2A versera à la Commune une somme s’élevant à 921 505 € HT, correspondant à la 

part de l’opération comprenant les travaux liés aux locaux périscolaires.  

La participation de m2A pourra être réajustée en fonction des dépenses réellement 

engagées et des subventions perçues. 

 

 

La part restante du projet correspondant à la mise en conformité des sanitaires de l’école 

maternelle, soit 358 363 € HT, sera supportée par la commune, et sera réajustée en 

fonction des dépenses réellement engagées et des subventions perçues. 

 

Subventions  

 

La réalisation de ce projet est susceptible de bénéficier d’une subvention de la CAF 

plafonnée à 180 000 € pour le projet + 9 000 € pour le mobilier, répartis en subventions 

à hauteur de 94 500 € et en prêt à taux 0 à hauteur de 94 500 €. m2A se chargera de 

formuler une unique demande de subvention auprès de la CAF et en percevra 

l’intégralité.  

 

Par ailleurs, ce projet est également susceptible de bénéficier d’un financement par le la 

CEA, la Région Grand Est et par l’Etat au titre de la dotation de soutien à l'investissement 

local (DSIL), voire au titre de la Dotation d’Equipements des Territoires ruraux (DETR) 

pour les communes concernées. L’éligibilité et les montants pouvant être obtenus n’étant 

pas consolidés, le plan de financement de l’opération présenté ci-dessous constitue une 

estimation indicative. 

La Commune se chargera de formuler une demande de subvention à la CEA et à la 

Région. 

M2A procédera de même pour la DSIL. En cas de rejet de la demande DSIL, la Commune 

se chargera de formuler une nouvelle demande pour la DETR. 

 

Les subventions perçues au titre de la CEA, de la Région et de la CAF seront alors 

déduites de la participation de m2A et celles de la DSIL ou DETR des participations de la 

commune et de m2A au prorata de la participation financière au projet. 
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Le plan de financement de l’opération mis à jour est le suivant : 

 
  

Montants 
Prévisionnels de 

l’opération 
 

m2A Commune 

 
Subventions  

Prévisionnelles 
(sous réserve d’attributions) 

 

 € HT € TTC € HT % € HT % € HT 

 
 

Projet 
Habsheim 

Nathan Katz 
1 279 868 € 

HT 
1 535 842 € 

TTC 
921 505 € HT 72 

358 363 € 
HT 

28 

CAF : 90 000 € HT + 4500 € 
HT pour le mobilier (sur la 

part périscolaire) 
Département : 153 077 € HT 

(sur la part périscolaire) 
Région : 76 539 € HT (sur la 

part périscolaire) 
Etat : 407 417 € HT 

 

 

5.3 Modalités de versement  

 

Les versements de m2A à la Commune seront effectués, conformément aux règles de la 

comptabilité publique, sur demande écrite de la Commune, en fonction de l’avancement 

des travaux selon l’échéancier suivant : 

 

-    un premier versement de 50% à la notification des marchés de travaux, 

-    un second versement de 30%, à la réception de l’ouvrage (selon subventions 

obtenues), 

- le solde lors de l’établissement du décompte de l’opération, lequel tenant compte 

du réajustement lié au coût réel des travaux et aux subventions relatifs à la 

création des locaux  
 

Le montant des versements pourra être révisé en fonction des subventions notifiées et 

perçues par la Commune qui se déduiront de la participation m2A. 

A noter, si le montant des versements effectués à la Commune excède à terme le 

montant relatif à la participation de m2A déduction faite des subventions associées, un 

titre sera émis auprès de la commune pour récupérer la somme en excédant. 

 

La Commune assortira sa demande en vue du versement du solde d’un état des comptes 

de l’opération dûment certifié. 

 

Le comptable assignataire pour la dépense est le Trésorier Principal de Mulhouse Alsace 

Agglomération. 

 

La Commune préfinance la totalité de la TVA et récupère seule cette dernière par le biais 

du fonds de compensation de la TVA (FCTVA). 

 

 

 

ARTICLE 6 – RESPONSABILITE 

 

La Commune est seule responsable de tout dommage causé aux personnes ou aux biens, 

résultant de la réalisation de l’opération.  

 

 

 

ARTICLE 7 – COMMUNICATION  

 

La Commune fera mention du financement de m2A sur le chantier et dans toute 

présentation qui pourra être faite de l’opération. 
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ARTICLE 8 - REMISE DES OUVRAGES ET EXPLOITATION 
 

A la fin des travaux de réalisation de l’ouvrage, ce dernier fera l’objet d’une réception et 

deviendra alors propriété de la commune : 

- la réception des ouvrages permet la mise à disposition à m2A des ouvrages 

réalisés les concernant. Un état des lieux sera établi et signé contradictoirement, 
 

- à la fin de l'opération, la Commune remettra à m2A et à la commune un bilan 

général avec notamment les décomptes généraux des marchés visés exacts par 

son comptable, ainsi que le dossier des ouvrages exécutés, 

 

- m2A peut solliciter à tout moment les justificatifs pour effectuer les contrôles 

administratifs et techniques qu'elles estiment nécessaires au suivi de la réalisation 

de l’opération, 
 

- en ce qui concerne l'achèvement de la mission du maître d'ouvrage désigné : 

. la mission de la Commune prend fin par le quitus délivré par m2A ou par la 

résiliation de la convention dans les conditions fixées ci-dessous, 

. le quitus sera délivré à la demande de la Commune après l'exécution complète 

de ses missions et notamment la réception de l'ouvrage, la levée des réserves 

de réception, la transmission du bilan général, et après expiration des délais de 

garantie contractuels, 

. m2A doit notifier sa décision à la Commune dans le délai de trente jours 

suivant la réception de la demande, faute de quoi le quitus sera réputé délivré. 

Si à la date du quitus, il subsiste des litiges (hors garantie de parfait achèvement) 

entre la Commune et certains de ses cocontractants, ou des tiers, au titre de 

l’opération, la Commune est tenue de remettre à m2A tous les éléments en sa 

possession pour qu’elles puissent poursuivre les procédures engagées par ses 

soins. 
 

En ce qui concerne les charges liées à l’exploitation de l’ouvrage, la commune en assure 

le préfinancement. Une convention conclue ultérieurement entre la commune et m2A 

fixera les modalités de remboursement des charges liées au fonctionnement de l’accueil 

périscolaire par m2A à la commune. 

ARTICLE 9 – AVENANT 

 

La présente convention peut être modifiée par voie d'avenant. 

 

 

ARTICLE 10 – DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et prend fin à l’issue des 

missions réalisées par la Commune dans le cadre de la présente convention soit : 

- à l'expiration du délai de parfait achèvement, 

- à la conclusion des litiges éventuels. 

 

 

ARTICLE 11 – RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de ses engagements au titre de la présente 

convention, cette partie peut être mise en demeure par l'autre partie d'exécuter 

l'obligation en cause par un courrier dûment notifié. 

A défaut d'exécution de cette obligation dans un délai d'un mois suivant la réception du 

courrier, les parties devront se concerter pour tenter de trouver une solution amiable 

mutuellement acceptable pour achever tout ou partie des travaux prévus dans le cadre 

de la présente convention. A défaut d'une telle solution sous un délai de deux mois après 

réception de la mise en demeure initiale, la présente convention sera résiliée de plein 

droit. 
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En cas de résiliation en cours de travaux dans les conditions définies par le présent 

article, le financement de m2A sera limité aux travaux déjà réalisés et strictement 

nécessaires à la réalisation de l’accueil périscolaire, après réception d’un décompte 

accompagné de l’ensemble des justificatifs relatifs aux travaux déjà réalisés. 

 

 

 

ARTICLE 12 – REGLEMENT DES LITIGES 

 

Tout litige né de l’application ou de l’interprétation de la présente convention sera soumis 

au Tribunal Administratif de Strasbourg. 

 

 

Fait à Mulhouse 

en double exemplaire 

le  

 

 

          Pour m2A               Pour La Commune 
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6 REALISATION D’UN RESTAURANT PERISCOLAIRE AVEC ACCUEIL EXTRA-

SCOLAIRE ET TRAVAUX ANNEXES AU GROUPE SCOLAIRE NATHAN KATZ - 

VALIDATION DU PLAN DE FINANCEMENT ET DEMANDE DE SUBVENTION A 

LA REGION GRAND EST. 

 
 
 
Il a été décidé de construire un nouveau périscolaire au sein du Groupe Scolaire 
Nathan Katz et d’y effectuer divers travaux de rénovation. 
 
Ce projet est mené en étroite collaboration avec M2a titulaire de la compétence 
« Périscolaire » dans le cadre d’une convention de co-maîtrise d’ouvrage. 
 
Cette opération est susceptible de bénéficier du soutien : 
 

Pour l’ensemble du projet : 

 

• De l’Etat au titre de la DSIL (dotation de soutien à l’investissement 

local) dans le cadre de la création, transformation et rénovation des 

bâtiments scolaires, une des six grandes priorités thématiques 

d’investissement ; 

• De l’Etat au titre de la DETR (dotation d’équipement des territoires 

ruraux) dans le cadre des bâtiments scolaires, périscolaires et crèches 

étant entendu que DSIL et DETR sont incompatibles ; 

 

 

 Pour la partie Périscolaire uniquement : 

• De la Région Grand Est dans le cadre du soutien à l’amélioration du 

cadre de vie et des services de proximité ; 

• De la Collectivité européenne d’Alsace au titre de la politique de 

développement territorial ; 

• De la Caisse d’Allocation familiales ; 

 
Les aides seront sollicitées par les trois partenaires au projet :  

• M2a ; 

• Le Syndicat de communes de l’Ile Napoléon ; 

• La commune. 
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Ces aides ont été intégrées dans le plan de financement prévisionnel ci-
dessous :  
 
 

Dépenses (HT) 
 

Recettes potentielles 

Nature  Montant Financeur Montant 

Etudes préalables 
5 833,33 € 

Etat-DSIL : sur tout le 

projet 

407 417,00 € 

Ingénierie 129 162,67 € Région : 10 % sur la partie 

périscolaire uniquement 
76 539,00 € 

Travaux 1 016 950,00 € 

Viabilité           8 333,33  

€ 

CeA : 20 % sur la partie 

périscolaire uniquement 
153 077,00 € 

Mobilier          20 000,00 

€ 

CAF : sur la partie 

périscolaire uniquement 
90 000,00 € 

Charges de gestion 4 166,67 €   

Aléas, tolérances et 

révisions 
95 422,50 € 

Autofinancement  552 835,50 € 

  Dont M2a 308 549,10 € 

  Dont Habsheim 244 286,44 € 

Total 1 279 868,50 € Total 1 279 868,50 € 

 
La DETR éventuelle (possible uniquement en l’absence de DSIL) n’a pas été 
reprise dans le plan de financement. Elle est estimée à 87 809 €. 
 

 
Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 
• D’autoriser M. le Maire à ordonner le début de l’opération ; 

 
• D’approuver le plan de financement prévisionnel proposé et d’autoriser M. 

le Maire à solliciter des financements auprès de la Région Grand Est et de 
tout autre partenaire. 

 

M. SONDENECKER demande quand auront lieu les travaux. 
M. le Maire répond qu’ils devraient être terminés pour la rentrée 2022. L’objectif 

initial était la rentrée 2021, mais des retards et l’obligation d’adaptation en raison 

de l’ouverture de la 4ème classe de maternelle ont repoussé le chantier.
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7. AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE CONVENTION ENTRE LA VILLE DE 

HABSHEIM ET M2A – PARTICIPATION AUX CHARGES DU PERISCOLAIRE. 

 
 
 
Monsieur le Maire rappelle que Mulhouse Alsace Agglomération (M2A) exerce la 

compétence périscolaire sur l’étendue de son territoire en vertu de ses statuts. 

 

Les modalités de collaboration ont été définies dans le cadre d’une convention 

globale (jointe en annexe) privilégiant la mutualisation des moyens matériels.  

 

 
Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 

• De reconduire la convention de mai 2018 arrivant à expiration en septembre 

2021 ; 

 

• De l’autoriser, ou son représentant, à signer ladite convention et tout acte y 

afférent. 
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4ème direction 
42 – Pôle Education et Enfance 
4231 – Unité Périscolaire 
 
 

CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE HABSHEIM ET 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION (m2A) 

__________________________________________________________________________________ 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), représenté par Madame Josiane MEHLEN, agissant en 
qualité de Vice-Présidente déléguée au périscolaire, dûment habilitée par délibération du Conseil 
d’Agglomération du _________________. 
 
Et d’autre part, 
 
La Ville de Habsheim, représentée par M. Gilbert FUCHS, agissant en qualité de Maire, dûment 
habilité par délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2021. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit. 
 
 
 

PREAMBULE 
 
Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) exerce en vertu de ses statuts, la compétence périscolaire sur 
l’étendue de son territoire. 
 
Par conséquent, il y a lieu de déterminer les modalités de collaboration entre m2A et ses communes 
membres dans le cadre d’une convention globale privilégiant une mutualisation des moyens 
matériels. 
 
La présente convention a pour objet de déterminer :  

• Les relations financières entre m2A et la Ville de Habsheim pour la mise à disposition des 

locaux nécessaires à la mise en œuvre des activités 

• Identifier les échanges d’informations nécessaires à la bonne coordination entre l’échelon 

communal et communautaire. 
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PREMIERE PARTIE : RELATIONS FINANCIERES ENTRE M2A ET LA 
COMMUNE 
 

Chapitre 1 – Mise à disposition des locaux 
 

Article 1 – Désignation des locaux 
 
La Ville de Habsheim met les locaux communaux suivants à disposition de m2A pour l’organisation 
des activités périscolaires : 
 

Périscolaire Surface Salle d’Eveil Surface 

Salle d’activités 149.06m²  203.7m² 

Entrée 31.65m²   

SAS d’entrée 13.40m²   

Bureau de direction 9.75m²   

Salle animation multimédia 1 28.31m²   

Salle animation multimédia 2 48.30m²   

Circulation 55.89m²   

Sanitaires 70.19m²   

Rangement 1 11.45m²   

Rangement 2 16.00m²   

Local Personnel 10.80m²   

Cuisine + locaux annexes 44.80m²   

TOTAL 489.64m²   

Arrondi à 490 m² = 70.70% Arrondi à 203 m² = 29.30% 

 

Article 2 – les modalités de mise à disposition des locaux 
 
Un état contradictoire sera établi par les services des deux collectivités pour assurer la répartition 
équitable des charges relatives au(x) bâtiment(s) concerné(s). 
 
Les locaux et voies d’accès sont mis à disposition dans l’état où ils se trouvent actuellement et 
devront être restitués en l’état à l’expiration de la convention. 
 
La ou les parties mettant à disposition les locaux précités s’engage à les maintenir en parfait état de 
fonctionnement et de sécurité et transmettre au bénéficiaire de la mise à disposition, un exemplaire 
du procès-verbal de la commission de sécurité. 
 
La ou les parties mettant à disposition reconnait : 
 

• Avoir souscrit à cette fin les assurances nécessaires couvrant les dommages pouvant résulter 

des activités exercées lors de l’utilisation des locaux mis à disposition 

• Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité et s’engage à les respecter 

• Avoir procédé avec le représentant de la collectivité concernée et le chef d’établissement, à 

une visite des locaux 

• Avoir constaté l’emplacement des dispositifs de secours, à savoir les itinéraires d’évacuation 

et les issues de secours 
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Compte tenu de la nature des activités exercées dans les locaux mis à disposition, le bénéficiaire 
devra pouvoir les utiliser durant toute la durée de la convention. 
 
En conséquence, chaque partie renonce à ses droits d’utilisation exclusive des locaux mis à 
disposition, sauf en cas de force majeure. Les lieux à usage commun ne peuvent voir leur utilisation 
restreinte par l’une ou l’autre partie. 
Chaque partie assume l’ensemble des obligations du locataire pour les locaux qui sont mis à sa 
disposition au prorata déterminé ci-après. 
 
Les activités se feront sous l’entière responsabilité de la partie qui les organise. 
 
La mise à disposition est consentie à titre gratuit compte tenu des activités qui y seront exercées. 
 
Néanmoins, en plus des frais de nettoyage, le bénéficiaire de la mise à disposition s’engage à 
rembourser à l’autre partie la quote-part des charges au titre de son occupation, calculée au prorata 
de la surface des locaux et des temps d’occupation. 
 
Les modalités de calcul de cette quote-part feront l’objet d’une annexe technique établie 
conjointement par les deux parties préalablement à la prise de possession effective des lieux selon le 
modèle ci-après détaillé :  
 

Modalités de participation financière 
 
La mise à disposition des locaux est consentie à titre gratuit. 
 
Outre les frais de nettoyage, m2A s’engage à rembourser la quote-part des charges du locataire sur 
présentation d’un état détaillé, ceci dès réception de l’arrêté des comptes de l’année N-1 : 
 
Les charges sont calculées annuellement au prorata du temps d’occupation des locaux et des 
surfaces occupées pour chaque bâtiment concerné selon la formule suivante : 
 
Utilisation de locaux communaux : 
 
Temps d’utilisation :  T = temps d’utilisation des compétences de m2A 
   Temps d’utilisation de compétence communale 
 
Surface :  S = Surface utilisée par m2A 
  Surface totale du bâtiment 
 
Coefficient de remboursement des charges : T x S 
 
 
Utilisation des locaux m2A par la commune : 
 
Temps d’utilisation :  T = temps d’utilisation de compétence communale  
   Temps d’utilisation de compétences de m2A 
 
Surface :  S = Surface utilisée par la commune 
  Surface totale du bâtiment 
 
Coefficient de remboursement des charges : T x S 
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DEUXIEME PARTIE : ECHANGES D’INFORMATIONS ET ENGAGEMENTS 

RECIPROQUES ENTRE M2A ET LA COMMUNE 

 
 

Article 3 : Les engagements de la commune vis-à-vis de m2A 
 
La Ville de Habsheim s’engage à informer m2A :  
 

• Des modalités d’organisation des temps d’accueil : gestion déléguée / gestion directe 

• Du recours, le cas échéant, au personnel communautaire. Des contrats de vacations mis en 

place pour l’organisation des temps d’accueil, les frais afférents (salaires et charges) étant 

assumés par la commune dans le cadre d’une convention spécifique ; 

• De la participation éventuelle des familles aux temps d’accueil 

 
 

Article 4 : les engagements de m2A vis-à-vis de la commune 
 
M2A s’engage à informer la commune :  
 

• Des éventuelles modifications concernant le personnel exerçant sur les sites périscolaires (s’il 

s’agit d’un site en régie) ; 

• Des travaux portant sur les sites périscolaires ; 

• Des réunions organisées avec les parents et/ou les directeurs d’école 

• Des règles de fonctionnement des périscolaires (règlements, modalités d’inscriptions, listes 

d’attente…) 

• Des évolutions concernant l’exercice des compétences de m2A 

 
 

TROISIEME PARTIE : DISPOSITIONS GENERALES 
 
 

Article 5 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue à compter du 1er septembre 2021 pour une durée d’un an. 
 
Elle est susceptible d’être reconduite tacitement pour les années suivantes sans que le nombre de 
reconduction ne puisse être supérieur à trois. 
 
Si l’une des parties souhaitait résilier la présente convention, elle s’engage à en informer l’autre 
partie en respectant un délai de six mois avant l’échéance annuelle. 
 
Compte tenu de la nécessité de garantir le fonctionnement régulier des activités périscolaires ou des 
activités menées par la commune, la commune et m2A renoncent, sauf en cas de force majeure 
dûment constaté par les deux parties, a toute faculté de renonciation anticipée de la convention. 
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Article 6 : Modifications 

 
La présente convention pourra être modifiée en cours d’exécution, sur l’initiative de l’une ou l’autre 
partie, par voie d’avenant, chaque avenant sera alors soumis aux mêmes procédures d’adoption que 
la présente convention. 
 
 

Article 7 : Compétence juridictionnelle 
 
Les parties s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable tout différend pouvant survenir durant 
l’exécution de la présente convention. 
En l’absence d’accord des parties, tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente 
convention sera soumis au Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
 
 
Fait à Mulhouse et à Habsheim en deux exemplaires originaux, le ______________________ 
 
 
 
 
Le Maire de la Ville     Pour le Président de m2A 
de Habsheim      La Vice-Présidente Service aux Familles 
Gilbert FUCHS      Josiane MEHLEN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Visas :  SG  DN  DGS 
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8. AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE A 
DISPOSITION DE LOCAUX COMMUNAUX AVEC L’ASSOCIATION L’ILE AUX 

COPAINS. 
 

 

 

Monsieur le Maire rappelle que la commune met à disposition de l’association L’Île 

Aux Copains plusieurs bâtiments communaux afin qu’elle puisse organiser les 

activités périscolaires et extra-scolaires. 

 

Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit pour une durée d’un an. 

 

Les modalités d’intervention concernant la prise en charge des réparations et 

entretien des bâtiments sont précisées dans la convention. 

 

Vu la nécessité de créer une convention de mise à disposition de locaux et de lister 

l’ensemble des lieux octroyés à cette association ; 

 
 
 

Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 
 

• D’approuver les termes de la convention ci-jointe ; 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention 

de mise à disposition de locaux avec L’Île Aux Copains pour permettre la 

poursuite des activités péri et extra-scolaires et tout document afférent à ce 

dossier. 

 
M. SONDENECKER remarque que le planning évoqué à l’article 1 de la convention 
n’est pas annexé. 
Monsieur le Maire et M. NEUMANN répondent que les discussions sont encore en 
cours avec l’association et les autres associations communales pour que chacune 
puisse être satisfaite au maximum de ses demandes. LIAC est celle qui a le plus de   
créneaux dans le Dojo, le Millénium, la salle Lucien GENG, la salle des Tulipes, la 
salle Johnny Hallyday, la salle d’Eveil, mais aussi au groupe scolaire Nathan KATZ. 
Mme BERTSCH précise que les associations ont été reçues ce vendredi, notamment 

pour évoquer ce sujet. 
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CONVENTION DE MISE A 
DISPOSITION DE LOCAUX 

COMMUNAUX 
dans le cadre des différentes activités 

périscolaires et loisirs extras assurés par 
l’association « l’Île aux Copains » 

 

La présente convention est établie pour l’année scolaire 2021/2022. 
 
ENTRE 
 
La Commune de HABSHEIM, représentée par son maire Gilbert FUCHS, dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2021, dit le propriétaire. 
ET 
L’association « L’île aux Copains », dont le siège est situé au 16A, rue des Celtes-68 510 SIERENTZ, 
régulièrement formée conformément aux dispositions du Code civil local (articles 21 et suivants) et 
inscrite au registre du Tribunal d’Instance de Mulhouse, volume 8O, folio 93, le 30 juin 2003 ; représentée 
par Philippe BATTMANN, président, dûment habilitée par une résolution du conseil d’administration du 
__________________, dit le locataire. 
 
 
Préambule 
 
La mise en œuvre des activités sportives, culturelles et autres, organisées par l’Association « l’Île aux 
Copains » dans le cadre des différentes activités périscolaires, loisirs extra-scolaires, nécessite l’utilisation 
de certains bâtiments communaux et de certaines salles de classe en dehors des heures de cours. 
 
Ceci étant exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit. 
 
 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La commune de HABSHEIM met à la disposition de l’association « l’Île aux Copains » les bâtiments, salles 
et installations détaillés ci-dessous : 

• La salle d’éveil 
• La salle Johnny Hallyday 
• La salle Lucien GENG : salle polyvalente + sanitaires +cuisine + salle des tulipes, 
• Le Millenium : grande salle + dojo + sanitaires 
• L’espace Groupe scolaire Nathan KATZ : sanitaires élémentaire + la BCD de l’élémentaire + cours 

de l’élémentaire  
• La cour de l’école Jean d’Ormesson 
• Le parking situé derrière la maison KHIRI Impasse de l’école 

 
La présente convention vaut autorisation d’occupation des lieux et locaux par toutes personnes 
(animateurs, intervenants et agents de l’association « l’Île aux Copains ») en lien avec la mise en œuvre des 
activités de l’Île aux Copains, selon planning ci-joint. 
 
 
ARTICLE 2 : NATURE DES ACTIVITES 
 
Les activités doivent être compatibles avec la nature des installations, l’aménagement des locaux et le 
fonctionnement normal du service. 
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ARTICLE 3 : CONDITIONS D’UTILISATION  
 
L’utilisation des locaux s’effectuera dans le respect du règlement d’utilisation des installations, de l’ordre 
public, de l’hygiène et des bonnes mœurs. 
Au cours de l’utilisation des locaux mis à disposition, l’occupant s’engage à contrôler les entrées et sorties 
des participants aux activités considérées et à faire respecter les consignes de sécurité. 
L’ouverture et la fermeture des locaux seront assurées par les intervenants ou l’animateur référent. 
Les locaux devront être rendus après chaque utilisation dans leur état initial, sans déchets à terre, 
matériel rangé, sanitaires propres, etc. 
 
ARTICLE 4 : DUREE 
 
Cette convention de mise à disposition des locaux communaux est consentie pour l’année scolaire 
2021/2022, soit du 1er septembre 2021 au 31 août 2022 inclus. 
Elle n’est pas renouvelable par tacite reconduction. 
 
ARTICLE 5 : CHARGES 
 
Cette convention de mise à disposition est consentie à titre gratuit, à l’exception des charges qui sont à la 
charge de l’occupant du coût des fluides (électricité, eau, gaz,…). 
 
 
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITE – ASSURANCE 
 
L’association « l’Île aux Copains » sera tenue responsable en cas de dégradations et aura à sa charge la 
remise en état. 
Les locaux sont assurés par la commune de Habsheim. L’association « l’Île aux Copains » est assurée en 
responsabilité civile pour les dégâts qu’elle pourrait occasionner. Elle transmettra copie de son 
attestation d’assurance au propriétaire. 
 
ARTICLE 7 : ENTRETIEN ET TRAVAUX 

7.1 Bâtiment 5 passage des Frères Herzog à l’exception de la salle d’éveil et Johnny Hallyday. 
 7.1.1 Travaux à la charge du propriétaire 

Le propriétaire du bâtiment procède ou fait procéder, aux contrôles de sécurité requis par les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. Il adresse les procès-verbaux desdits contrôles au locataire. 
Le propriétaire du bâtiment tiendra à jour le registre de sécurité du bâtiment à présenter lors de tout 
passage de la commission de sécurité. 
Le propriétaire du bâtiment s’engage à assumer les grosses réparations, telles qu’elles sont définies à 
l’article 606 du Code Civil, et sous la réserve expresse de l’application de l’article 605 dudit Code. A cet 
égard, une réunion annuelle entre les parties aura lieu avant le vote du budget du propriétaire. 
Le propriétaire du bâtiment devra tenir informé sans délai le locataire de la nécessité d’engager des 
grosses réparations, et de tout désordre susceptible d’en occasionner. 
Le propriétaire du bâtiment est maître d’ouvrage au sens de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 au titre de 
tous les travaux d’extension entrainant un accroissement du patrimoine de la collectivité. 
Le locataire est consulté par le propriétaire du bâtiment sur l’avant-projet et le calendrier prévisionnel de 
tous les travaux à exécuter. 
Les travaux ainsi entrepris le seront aux frais et risques du propriétaire et sous son entière responsabilité. 
Ils devront être exécutés dans les règles de l’art et dans le respect de toutes les réglementations en 
vigueur, de telle sorte que le locataire ne puisse voir sa responsabilité mise en cause à leur égard. 
 
  7.1.2 Travaux à la charge du locataire 
Le locataire est chargé de l’entretien courant des bâtiments mis à disposition. 
D’une manière générale, les biens mis à disposition du locataire par le propriétaire entretenus en parfait 
état de fonctionnement et de propreté par les soins du locataire, de façon à toujours convenir 
parfaitement à l’usage auquel ils sont destinés. 
Le locataire conclut les contrats nécessaires à la bonne réalisation de sa mission et dans le souci de 
maintenir les locaux et équipements en parfait état d’entretien. 
Le locataire pourra également effectuer à la demande du propriétaire et/ou du propriétaire les relevés des 
compteurs fluides : eau froide, eau chaude, gaz, électricité. 
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Le locataire signalera sans délai au propriétaire les travaux de grosses réparations qui pourraient s’avérer 
nécessaires. 
Les améliorations faites par le locataire portant sur les biens mis à disposition demeurant sa propriété 
pendant toute la durée de la convention et deviendront de plein droit propriété du propriétaire à 
l’expiration de l’exploitation, sans indemnité ni compensation, sauf si l’expiration de l’exploitation résulte 
d’une résiliation unilatérale anticipée de la convention pour un motif d’intérêt général. Dans cette 
hypothèse, le propriétaire sera redevable d’une indemnité correspondant à la partie non amortie des 
investissements réalisés. 
Le locataire ne peut pas effectuer des travaux ou améliorations, modifier la disposition des locaux ou 
adapter l’équipement sans l’accord exprès et préalable du propriétaire. Il ne peut en aucun cas changer 
l’affectation des ouvrages, aménagements et équipements, objets de la convention. 
 

7.2 Autres bâtiments 
Le locataire prendra en charge la réparation des dégâts causés dans le cadre de l’exercice de ses activités. 
L’association « l’Île aux Copains » sera tenue responsable en cas de dégradations et aura à sa charge la 
remise en état. 
Les locaux sont assurés par la commune de Habsheim. L’association « l’Île aux Copains » est assurée en 
responsabilité civile pour les dégâts qu’elle pourrait occasionner. 
 
ARTICLE 8 : UTILISATION DES LOCAUX PAR LE PROPRIETAIRE 
 
Sous réserve de ne pas empiéter sur les créneaux dévolus aux activités périscolaires et extra-scolaires 
confiés par M2A et le SCIN, d’en avertir suffisamment à l’avance le locataire et de procéder au rangement 
et nettoyage des salles, le propriétaire pourra utiliser les locaux mis à disposition sans facturation possible 
d’heures de ménage ou autre de la part du locataire.  
 
 
Fait en 3 exemplaires à HABSHEIM, le ____________________________ 
 

Gilbert FUCHS      Philippe BATTMANN 
Maire de HABSHEIM     Président de  « L’Ile aux Copains » 
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9. TAXE SUR LES EMPLACEMENTS PUBLICITAIRES – TARIFS 2022. 
 

 
 

Par délibération du 3 juillet 1997 le Conseil Municipal a institué la taxe locale sur 
la publicité extérieure (TLPE) applicable aux dispositifs publicitaires implantés sur 
son territoire et en a fixé les tarifs selon les modalités prévues aux articles L 2333-6 
et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Conformément aux articles L 2333-9 et L 2333-10 du CGCT, il est proposé au 
Conseil Municipal d’actualiser ces tarifs, lesquels seront applicables à compter du 
1er janvier 2022. 
 
En effet, le CGCT prévoit que chaque année avant le 1er juillet, le Conseil Municipal 
peut actualiser les tarifs applicables sur le territoire de la commune dans une 
proportion maximum égale à l’évolution de l’indice du prix à la consommation hors 
tabac de la pénultième année. 
 
Les tarifs maximaux de TLPE prévus au 1° du B de l’article L 2333-9 du CGCT et 
servant de référence pour la détermination des tarifs prévus au 2° et au 3° du 
même article L 2333-9 s’élèvent en 2022 à : 
 

• 16,20 € dans les communes et les EPCI de moins de 50 000 habitants 

• 21,40 € dans les communes et les EPCI compris entre 50 000 et 199 999 

habitants 

• 32,40 € dans les communes et les EPCI de plus de 200 000 habitants. 

 
Les tarifs maximaux prévus à l’article L 2333-10 du CGCT s’élèvent pour 2022 à : 
 

• 21.40 €pour les communes de moins de 50 000 habitants appartenant à un 

EPCI de 50 000 habitants et plus 

• 32,40 € pour les communes de 50 000 habitants et plus appartenant à un 

EPCI de 200 000 habitants et plus. 

 
 
Au vu de ces éléments, il est demandé au Conseil Municipal d’actualiser les tarifs 
de la TLPE, tels qu’indiqués ci-après à compter du 1er janvier 2022. 
 
 
Dispositifs publicitaires et pré enseignes (article L 2333-9-B-1° et 2° du CGCT) : 
 

• de moins de 50 m2 : 21.40 €/m2 

• de plus de 50 m2 : 42,80 €/m2 
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Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 

• D’appliquer à compter du 1er janvier 2022 les tarifs de la TLPE avec 

majoration conformément aux dispositions des articles L 2333-9 et L 2333-

10 du Code Général des Collectivités Territoriales, soit : 

 
o 21.40 €/m2 pour les dispositifs publicitaires non numériques et pré 

enseignes de moins de 50 m2, 

 
o 42.80 €/m2 pour les dispositifs publicitaires non numériques et pré 

enseignes de plus de 50 m2. 

 
M. SONDENECKER demande pourquoi il est précisé « non numériques ». 
Mme STIMPL explique que les emplacements numériques sont interdits sur le ban 

de Habsheim dans le Règlement Local de Publicité Intercommunal. 
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10. SUBVENTIONS 2021 AUX JEUNES LICENCIÉS. 
 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de fixer les subventions à verser 
aux clubs sportifs pour leurs jeunes licenciés.  
 
Il explique que la Collectivité européenne d’Alsace accorde une aide aux clubs 
sportifs comptant au moins 10 jeunes licenciés pendant la saison 2019/2020. Ces 
éléments servent de base pour établir la participation communale. 
 
Il rappelle par ailleurs que le soutien à l’USEP pour les enfants licenciés dans les 
associations sportives des écoles primaires n’est plus reconduit depuis l’année 
2017. 
 
Le tableau des subventions s’établit comme suit : 
 

BENEFICIAIRES SUB.2019 SUB.2020 SUB.2021 

Budget alloué aux jeunes licenciés 6000 6000 6000 

FCH-Jeunes licenciés sportifs 570 504 525 

SSOL-Jeunes licenciés sportifs 825 792 785 

ACLS-Jeunes licenciés sportifs 250 288 345 

Tennis- Jeunes licenciés sportifs 200 200 200 

GV-Jeunes licenciés sportifs 250   500* 

Hand-Jeunes licenciés sportifs 250 240 300 

DISPONIBLE 3655 3976 3095 

 
*la subvention 2020 n’ayant pu être versée, il est proposé de verser en 2021 la 
subvention 2020 qui aurait été de 250€. 
 
Considérant l’importance du soutien de la commune à la vie des associations 
locales,  
 
Considérant les fonds inscrits au Budget Primitif 2021,  
 
 
 

Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 
 

• D’approuver l’attribution des subventions 2021 visées précédemment ; 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document et acte y afférent. 

 
 

M. CIRILLO s’interroge sur le mode de calcul. 
M. NEUMANN répond qu’il s’agit d’un calcul de la Collectivité Européenne d’Alsace, 
que la Commune a choisi de doubler pour inciter les jeunes à la pratique du sport. 
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M. NEUMANN précise aussi que la subvention versée à l’AGV comprend le 

rattrapage de l’année dernière. Suite à une erreur de leur fédération, ils n’ont pu 

recevoir l’aide de la CEA et il s’agit ici d’un rattrapage de la part communale, ce qui 

aurait été fait pour n’importe quelle association. 



 
 

~213~ 

 

  

 

11. PERSONNEL COMMUNAL – MISE A DISPOSITION D’UN ASSISTANT DE 
PREVENTION AUPRES DU CCAS – RENOUVELLEMENT. 

 

 

 

En vertu des dispositions contenues à l’article 108-3 de la loi n° 84.53 du 26 janvier 
1984l, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
territoriale et à l’article 4 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à 
la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la 
fonction publique territoriale, les collectivités territoriales et les établissements 
publics doivent désigner un assistant de prévention. 
 
L’assistant de prévention a notamment pour rôle de conseiller et d’assister l’autorité 
territoriale dans la démarche d’évaluation des risques et dans la mise en place d’une 
politique de prévention des risques ainsi que dans la mise en œuvre des règles de 
sécurité et d’hygiène au travail. 
 
Pour satisfaire à cette obligation, l’autorité territoriale peut : 
 

✓ désigner un agent en interne, 

✓ ou passer une convention pour une mise à disposition d’un assistant de 

prévention avec une commune ou un EPCI dont est membre la collectivité. 

 

Monsieur Rémy BELTZ est l’assistant de prévention de la commune de Habsheim. 
 
En date du 30 mars 2021, le CCAS de Habsheim a sollicité notre collectivité pour le 
renouvellement de la mise à disposition de Monsieur Rémy BELTZ afin d’exercer les 
missions d’assistant de prévention. 
 
Ces missions seraient exercées sous la responsabilité du Président du CCAS de 
Habsheim pour une durée de 3 ans à raison de 2 jours par an. Les modalités de mise 
à disposition seront fixées par une convention signée entre les parties. 
 
Ces précisions étant apportées,  
 
 

Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 
 

• D’autoriser le Maire ou son représentant à : 

 
o Mettre Monsieur Rémy BELTZ, assistant de prévention, à la 

disposition du CCAS, pour les missions d’assistant de prévention, 

 

o Signer la convention correspondante ainsi que tous les documents 

y afférents. 
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Convention de mise à disposition  

de M. Rémy BELTZ 

ASSISTANT DE PREVENTION (A.P.) 

 

Entre 

 

La MAIRIE de HABSHEIM, représentée par son Maire, Gilbert FUCHS, 

 

Et 

 

Le C.C.A.S. de HABSHEIM, représenté par son V/Président, Francis NEUMANN, 

 

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale et notamment ses articles 61, 61-1, 108-1, 108-2 et 108-3 ; 

 

VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 

qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale 

et notamment ses articles 4 et 4-1 ; 

 

VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition aux 

collectivités territoriales et aux établissements administratifs locaux ; 

 

VU l’arrêté en date du 08.01.2007 portant désignation de M. Rémy BELTZ en qualité 

d’Agent Chargé de la Mise en Œuvre des règles d’hygiène et de sécurité (A.C.M.O.) 

à la Mairie de Habsheim ; 

 

VU l’arrêté en date du 30.04.2008 mettant M. Rémy BELTZ à la disposition du C.C.A.S. 

de Habsheim pour exercer les fonctions d’A.C.M.O. à compter du 1er avril 2008 pour 

une période de 3 ans ; 

 

VU l’arrêté en date du 14.11.2011 mettant M. Rémy BELTZ à la disposition du C.C.A.S. 

de Habsheim pour exercer les fonctions d’A.C.M.O. à compter du 15.11.2011 pour une 

période de 3 ans ; 

            …/… 
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VU l’arrêté en date du 16.09.2015 mettant M. Rémy BELTZ à la disposition du C.C.A.S. 

de Habsheim pour exercer les fonctions d’Assistant de Prévention, à compter du 15 

juillet 2015 pour une période de 3 ans ; 

 

VU l’arrêté en date du 04.04.2018 mettant M. Rémy BELTZ à la disposition du C.C.A.S. 

de Habsheim pour exercer les fonctions d’Assistant de Prévention, à compter du 15 

juillet 2018 pour une période de 3 ans ; 

 

VU l’accord de l’intéressé en date du XXXXXXXXXX pour la mise à disposition ; 

 

VU la délibération du CCAS en date du 30 mars 2021 et du Conseil Municipal en date 

du XXXXXXXXXXX ; 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet, durée et organisation de la mise à disposition 

 

A compter du 15 juillet 2021, la Mairie de HABSHEIM, met à disposition du CCAS de 

HABSHEIM, M. Rémy BELTZ, pour exercer les fonctions d’assistant de prévention pour 

une durée de 3 ans, et pour une quotité de travail de 2 jours par an. 

 

 

Article 2 : Nature de la mission 

 

M. Rémy BELTZ exercera auprès du C.C.A.S. de HABSHEIM, les fonctions d’Assistant de 

Prévention dans les conditions définies à l’article 4-1 du décret n° 85.603 du 10 juin 

1985. 

 

L’agent exerce ces missions pour l’ensemble des services du C.C.A.S. 

 

La mission de l’agent consiste à assister et conseiller l’autorité territoriale auprès de 

laquelle il est placé dans la mise en œuvre des règles de sécurité et d’hygiène au 

travail. Ses missions s’articulent autour de : 

 

o la prévention, dans les meilleurs délais, des dangers susceptibles de 

compromettre la sécurité ou la santé des agents, dans le cadre des actions de 

prévention arrêtées par l’autorité territoriale, 

o l’amélioration des méthodes et du milieu du travail en adaptant les conditions 

de travail en fonction de l’aptitude physique des agents, 

 

            …/… 
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o l’approfondissement dans les services, de la connaissance des problèmes de 

sécurité et des techniques propres à les résoudre ; 

o l’observation des prescriptions législatives et réglementaires et la bonne tenue 

des registres de santé et de sécurité au travail dans tous les services. 

 

Au titre de cette mission, l’assistant de prévention : 

 

o contribue à la bonne connaissance des règles d’hygiène et de sécurité par les 

personnels et à leur bonne application, 

o propose des mesures pratiques et opérationnelles propres à améliorer la 

prévention des risques en s’appuyant sur le rapport du médecin de prévention, 

o assiste l’autorité territoriale dans la démarche de diagnostic nécessaire à 

l’évaluation des risques et dans la mise en place d’une politique de prévention 

des risques, 

o recherche des solutions pratiques en matière d’hygiène, de sécurité et de 

conditions de travail, 

o contribue à l’analyse des causes des accidents de service et de travail, 

o participe, en collaboration avec les autres acteurs, à la sensibilisation et à la 

formation des personnels, 

          …/… 

o identifie et signale les situations pouvant porter atteinte à la santé physique et 

mentale des agents, 

o doit être associé à la démarche d’évaluation des risques ainsi qu’à 

l’élaboration du document unique. 

 

L’assistant de prévention est associé aux travaux du comité compétent en matière 

d’hygiène et de sécurité (Comité Technique placé auprès du Centre de Gestion ou 

Comité d’Hygiène, de sécurité et des Conditions de Travail) à défaut de conseiller de 

prévention. Il assiste de plein droit avec voix consultative, aux réunions de comité 

lorsque la situation de la collectivité auprès de laquelle il est placé est évoquée. Il doit 

être informé de tout évènement ou décision ayant une incidence sur l’hygiène et la 

sécurité. 

L’action de l’assistant de prévention s’effectuera par un travail de partenariat étroit 

avec le médecin de prévention qui est son interlocuteur direct pour tout conseil et 

appui technique. Il exercera également ses fonctions avec d’autres acteurs 

concourant à l’amélioration des conditions de travail des agents (ex. services des 

ressources humaines). 

L’assistant de prévention sera associé à l’établissement de la fiche des risques 

professionnels et à sa mise à jour périodique par le médecin du service de médecine 

préventive. 

            …/… 
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Article 3 : Conditions d’emploi de l’Assistant de Prévention 

 

L’exercice des missions d’assistant de prévention fait l’objet d’une lettre de cadrage 

élaborée par l’autorité territoriale de l’administration d’accueil. La lettre de cadrage 

est transmise pour information à l’instance compétente en matière d’hygiène et de 

sécurité (Comité Technique placé auprès du Centre de Gestion ou Comité 

d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail). 

 

Article 4 :  Responsabilités 

 

L’assistant de prévention exerce ses missions sous la responsabilité de l’autorité 

territoriale auprès de laquelle il est mis à disposition. 

 

La désignation d’un assistant de prévention est sans incidence sur le principe de 

responsabilité de l’autorité territoriale en matière de sécurité et de protection de la 

santé de ses agents. 

 

Les missions de l’assistant de prévention sont des missions de conseil exclusivement, 

l’autorité territoriale seule a la responsabilité de la mise en œuvre des règles de santé 

et sécurité au travail dans sa collectivité, au regard des préconisations présentées par 

l’assistant de prévention. 

 

Article 5 : Rémunération 

 

L’Assistant de Prévention est gracieusement mis à la disposition du C.C.A.S. par la 

commune. 

 

Article 6 : Modification des termes de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, à l’initiative de 

l’administration d’accueil ou de l’administration d’origine fera l’objet d’un avenant. 

Tout avenant devra, avant sa signature, être transmis à M. Rémy BELTZ dans des 

conditions lui permettant d’exprimer son accord sur la nature des activités qui lui sont 

confiées et sur ses conditions d’emploi (art. 2, III du décret du 18 juin 2008). 

 

 

 

 

 

            …/… 
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Article 7 : Fin de la mise à disposition 

 

La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 1 de la présente 

convention, à la demande de l’intéressé ou de l’administration d’origine ou d’accueil, 

les parties s’engagent à respecter un délai de 1 mois afin de mettre fin à la mise à 

disposition. 

 

Article 8 :  Règlement des litiges 

 

Tout litige résultant de l’application de la présente convention fera l’objet d’une 

tentative d’accord amiable. 

À défaut d’accord, le litige pourra être porté devant le Tribunal Administratif de 

STRASBOURG 

 

 

 

Ampliation adressée : 

 

o au Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin 

o à l’intéressé 

 

 

Fait à HABSHEIM, le  

 

 

 

Le Maire,         Le V/Président 

Gilbert FUCHS       Francis NEUMANN 
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12. MODIFICATION DU QUOTA DE SOUS-OFFICIERS DES SAPEURS-POMPIERS 

VOLONTAIRES. 
 
 

 
VU le Code de la Sécurité Intérieur (et plus particulièrement sont article R723-22) 
fixant à 25% de l’effectif total le nombre de sous-officiers dans les Centres de 
Première Intervention (C.P.I.). 
 
Considérant que le Conseil Municipal peut porter ce taux à 50 % de l’effectif total. 
 
Considérant que cette situation est préjudiciable pour la sécurité de la population de 
2 villages. En effet, pour pouvoir être nommé sous-officier, un pompier doit suivre 
une formation encadrée par la loi lui permettant, d’une part, d’acquérir des 
compétences et, d’autre part, de pouvoir légalement procéder à des gestes techniques 
lors des interventions. 
 
Considérant que le relèvement du quota de 25 % à 50 de sous-officiers permettra 
également d’optimiser la gestion des ressources du centre. 
 
VU l’avis favorable émis par la Commission Consultative Communale des Sapeurs-
Pompiers Volontaires lors de sa réunion du 17 juin dernier ; 
 
VU les nécessités de la permanence de la réponse opérationnelle ; 
 

 
 
Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 

• De fixer le taux d’encadrement en sous-officiers de sapeurs-pompiers 

volontaires du Centre de Première Intervention de HABSHEIM – 

ESCHENTZWILLER à 50 % de son effectif total ; 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

afférent à ce dossier. 

 

Monsieur le Maire en profite pour remercier et féliciter les pompiers volontaires de 
Habsheim-Eschentzwiller de plus en plus appelés pour des secours à la personne. 
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13. APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CENTRE DE PREMIERE 
INTERVENTION C.P.I. DE HABSHEIM - ESCHENTZWILLER. 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement son article 

R 1424-35 ; 

VU le règlement opérationnel des services d’incendie et de secours du Haut-Rhin ; 

VU l’avis favorable émis par la Commission Consultative Communale des Sapeurs-

Pompiers Volontaires lors de sa réunion du 17 juin dernier ; 

Considérant que le C.P.I. de HABSHEIM – ESCHENTZWILLER ne dispose pas de 

règlement intérieur (R.I.) propre. 

 Le projet de règlement intérieur soumis à approbation fixe les modalités 

d’organisation du corps communal et plus particulièrement : 

- son organisation administrative (chapitre 1) 

- la gestion administrative du personnel (chapitre 2) 

- la formation du personnel (chapitre 3) 

- son organisation opérationnelle (chapitre 4) 

- les dispositions applicables au fonctionnement du centre (chapitre 5) 

 
 
 
Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 

• Approuver le règlement intérieur du Centre de Première Intervention C.P.I. de 

HABSHEIM - ESCHENTZWILLER dont un exemplaire restera annexé à la 

présente délibération ; 

 

• Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

afférent à ce dossier 
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14. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ET MATERIELS A 

L’AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS DE HABSHEIM. 
 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, dans le cadre de ses activités, 

l’Amicale des Sapeur-Pompiers de HABSHEIM est amenée à utiliser des équipements 

de la Commune. 

Dans la majorité des cas, il s’agit de l’occupation des locaux de la caserne. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de formaliser ces mises à 

disposition par le biais d’une convention, ci-annexée. 

 

CONSIDERANT que l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de HABSHEIM est amenée, 

dans le cadre de ses activités, à utiliser des équipements appartenant à la 

Commune et mis à la disposition du Corps de Première Intervention de 

HABSHEIM – ESCHENTZWILLER, 

VU l’avis favorable émis par la Commission Consultative Communale des Sapeurs-

Pompiers Volontaires lors de sa réunion du 16 juin dernier ; 

 
 
 
 
Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 

• Approuver la convention de mise à disposition précitée et dont un exemplaire 

sera annexé à la  présente délibération, 

 

• Autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant à signer ladite convention et 

tout document afférent à ce dossier 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 
de locaux, matériels et véhicules 

au profit de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers 

du Corps de HABSHEIM 
 

 

 
 

Entre les soussignés : 

 

 

La Commune de HABSHEIM représentée par Monsieur Gilbert FUCHS , Maire, agissant en 

vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du __________, 

 

d’une part, 

 

et : 

 

L’Amicale des Sapeurs-Pompiers du Corps de HABSHEIM, représentée par son Président, 

Monsieur Alexandre LIEBENGUTH, 

 

d’autre part, 

 

Attendu que : 

 

• L’Amicale des Sapeurs-Pompiers du Corps de HABSHEIM est amenée pour l’exercice 

de ses activités statutaires à utiliser des locaux, matériels, équipement et véhicules 

appartenant à la Commune tout comme, réciproquement, l’Amicale peut mettre à 

disposition de la Commune certaines installations ou équipements lui appartenant, 

 

• Ces mises à disposition au profit de l’Amicale doivent être encadrées juridiquement 

dans l’intérêt des deux parties. 

 

 

IL EST CONCLU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 

 

 

Article 1er : Objet de la convention 

 

 La présente convention a pour objet de définir et de préciser les conditions d’utilisation 

et de responsabilité entourant la mise à disposition des locaux et de leurs abords, matériels, 

équipements et véhicules appartenant à la Commune de HABSHEIM à destination de 

l’Amicale des sapeurs-pompiers du Corps de HABSHEIM. 
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Article 2 : Obligations de l’Amicale 

 

Les responsables de l’Amicale s’engagent à veiller en permanence à l’application des mesures 

suivantes : 

 

 

• Le respect de la discipline et du règlement intérieur du Corps communal, 

 

• Le respect des locaux et des équipements mis à disposition, de leur condition correcte 

d’usage en respectant les consignes et instructions techniques relatives à leur entretien 

et fonctionnement, 

 

• Le respect des conditions générales de sécurité ainsi que des consignes particulières 

pour les appliquer, tout comme les consignes spécifiques données par le Chef du centre 

d’incendie et de secours, compte tenu de l’activité envisagée, 

 

• Le nettoyage et le rangement des locaux, matériels, équipements et véhicules utilisés, 

ainsi que leur remise en état ou en ordre à l’issue de chaque utilisation, 

 

• La préservation de la capacité opérationnelle permanente des locaux, équipements et 

véhicules pour l’exercice des missions opérationnelles du centre d’incendie et de 

secours, 

 

• L’interdiction de procéder à la sous-location ou sous-mise à disposition des locaux. 

 

 

 

Artilcle 3 : Obligations de la Commune 

 

La Commune de HABSHEIM met à la disposition de l’Amicale, les locaux, équipements et 

matériels du centre d’incendie et de secours dans le cadre des activités exercées par 

l’association. 

 

Cette liste peut faire l’objet de modifications ponctuelles sur demandes écrites justifiées 

adressées par l’Amicale au Maire, et après acceptation écrite de ce dernier. 

 

Sous réserve de maintenir l’entière capacité opérationnelle du centre, des véhicules de transport 

de personnel ou de matériel affectés dans le centre, pourront être mis à disposition des membres 

de l’Amicale pour les besoins de celle-ci et ceci pour des déplacements dans le département. 

Des déplacements pourront toutefois être autorisés à titre exceptionnel dans les départements 

voisins ou à l’étranger.  

 

Les véhicules communaux sont garantis pour les besoins professionnels des agents, et de toutes 

personnes physiques ou morales, dès lors qu’ils ont reçu l’autorisation de la Commune. 

L’Amicale n’aura en conséquence pas à souscrire aucune assurance au titre de l’utilisation 

desdits véhicules. 

 

Les mises à disposition de véhicules sont acquises dans leur principe. Elles devront cependant 

être spécialement et clairement autorisées au cas par cas par le Maire ou l’Adjoint délégué. 

 

 



 
 

~246~ 

 

  

 

Article 4 : Réparation des dégâts 

 

L’Amicale contracte toute assurance utile permettant de couvrir, notamment sa responsabilité 

civile, pour les sinistres corporels ou matériels survenus dans le cadre de l’exécution de la 

présente convention. 

 

En tout état de cause, l’utilisateur s’engage à réparer les dégâts matériels éventuellement 

commis. 

 

 

Article 5 : Dispositions financières 

 

La présente convention est conclue à titre gratuit. 

 

Aucune prestation financière ne sera due pour l’utilisation des locaux, pour l’eau, le gaz, 

l’électricité, le chauffage, le téléphone dans la limite d’une utilisation raisonnable ou l’usure du 

matériel, ni pour l’utilisation d’un véhicule. 

 

 

Article 6 : Durée et dénonciation de la convention 

 

La convention est conclue pour un an et renouvelable par tacite reconduction. 

 

En cas de non-respect de ces clauses, cette convention pourra être dénoncée à tout moment par 

l’un des deux parties par lettre-recommandée. 

 

 

 

Fait à HABSHEIM en deux exemplaires le …………………………. 

 

 

Alexandre LIEBENGUTH      Gilbert FUCHS 

Président de l’Amicale      Maire de HABSHEIM 
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15. ADOPTION DE LA MOTION DE LA FNCCR RELATIVE AU PROJET 

« HERCULE ». 

 

 

La motion adoptée par le Conseil d’Administration de la Fédération Nationale des 

Collectivités Concédantes et des Régies (FNCCR) du 20 janvier dernier, est jointe en 

Annexe 1. 

Le projet de restructuration d’EDF, baptisé « HERCULE » doit conduire à la création 

de trois entités distinctes :  

- le nucléaire serait logé dans une société dite « Bleue » ; 

- l’hydroélectricité de couleur « Azur », serait une filiale de « Bleue » ; 

- enfin, EDF « Vert » regrouperait les activités commerciales du groupe, celles 

d’ENEDIS et les énergies renouvelables. 

 

L’ouverture d’EDF « Vert » à un actionnariat privé pourrait casser la dynamique 

d’investissement d’Enedis, affecter la qualité des services publics de distribution qui 

lui sont confiés par les collectivités concédantes, et conduire à un renchérissement 

du prix de l’électricité pour financer les versements de dividendes aux nouveaux 

actionnaires privés. 

 

Dans une motion du 20 janvier 2021, le Conseil d’Administration de la FNCCR 

déplore l’absence totale d’information des territoires, et a fortiori de concertation avec 

eux, en premier lieu avec les autorités organisatrices de la distribution publique 

d’électricité, pourtant propriétaires des réseaux. 

 

Cette motion sera adressée au Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin qui l’a 

adoptée le 16 février dernier et transmise aux représentants d’EDF, d’Enedis, à la 

FNCCR, aux parlementaires et organisations syndicales. 

 
 

Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ d’adopter la motion de la FNCCR 

en insistant sur les points suivants :  

 

• que les autorités concédantes de la distribution publique d’électricité soient 

associées aux arbitrages concernant le projet « HERCULE » de réorganisation 

d’EDF, notamment pour ce qui concerne Enedis ; 

 

• que des garanties sur l’indépendance de la gouvernance d’Enedis par rapport 

aux intérêts des investisseurs financiers soient apportées ; 

 

• qu’un objectif de versement à la maison-mère de dividendes plus élevés ne 

conduisent pas à pénaliser les ménages, déjà frappés par la crise, par un 

renchérissement du prix de l’électricité ; 

 

• que soit exclue toute remise en cause du droit de propriété des collectivités 

sur les réseaux de distribution, ce droit garantissant la possibilité pour les 

collectivités d’investir dans les réseaux, notamment ruraux, de veiller 

localement à la qualité de la distribution d’électricité et à son adaptation aux 

objectifs de transition énergétique ; 
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• que le caractère d’entreprise à capitaux publics d’Enedis soit préservé de façon 

à ne pas fragiliser le monopole qui lui est attribué par la loi ; 

 

• qu’EDF-SEI (Système Energétiques Insulaires), dédié à la distribution et à la 

fourniture d’électricité dans les zones non interconnectées, dont le besoin de 

financement est garanti par la péréquation tarifaire et financière, ne soit pas 

fragilisé par son inclusion dans la branche réputée financièrement 

excédentaire d’EDF ; 

 

• que plus globalement le portage par le groupe EDF du tarif de vente péréqué 

soit sécurisé. 

 



 
 

~249~ 
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~253~ 

 

  

 

 



 
 

~254~ 

 

  

 

16. ACQUISITION TERRAIN – SYLVAIN ABLER. 

 

 

Madame Marie-Madeleine STIMPL explique que la parcelle, cadastrée : 
 
Section 14 n° 89 lieudit « Zwischen den Bergen » pour une contenance de 6,51 ares 
appartenant à Monsieur Sylvain ABLER est située en zone N du PLU et dans la zone 
des Espaces Naturels Sensibles. 
 
La commune de Habsheim souhaite acquérir cette parcelle et charge l’étude de Me 
Christophe SCHMITT-SAURET, notaire à Riedisheim, de la rédaction de l’acte à 
intervenir. 
 
Il a été convenu avec Monsieur Sylvain ABLER un prix de 100,00 € de l’are soit 
6,51 ares x 100 = 651,00 €. 
 
 

Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 

• Donner son accord pour l’acquisition à 651,00 € (6,51 ares x 100 € l’are) par 

la Commune de la parcelle cadastrée Section 14 n° 89 pour une contenance de 

6,51 ares 

 

• Requérir l’inscription de la parcelle au nom de la Commune de Habsheim au 

livre foncier. 

 

• Charger l’étude de Me Christophe SCHMITT-SAURET, notaire à Riedisheim de 

la rédaction de l’acte à intervenir  

 

• Donner tous pouvoirs pour agir à Monsieur le Maire ou son représentant, aux 

fins de représenter la COMMUNE DE HABSHEIM et de signer tous acte et 

document y afférent. 

 

• Décider de prendre en charge tous les frais afférents à cette mutation et met 

en exergue que les crédits nécessaires existent au budget primitif de l’exercice 
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17. REGULARISATION ALIGNEMENT RUE DU RESERVOIR –MME LAURENCE 

SEILLER EPOUSE COUTURIER. 

 

 

 

Madame Marie-Madeleine STIMPL explique que la parcelle cadastrée section 14 
n°505 d’une contenance de 93 m2 appartient à Mme Laurence SEILLER épouse 
COUTURIER et est d’ores et déjà aménagée sous forme de voie. 
 
La COMMUNE DE HABSHEIM souhaite acquérir cette parcelle à 1 € afin de 
l’incorporer dans le domaine public communal, et ce, par la régularisation d’un acte 
notarié reçu par l’étude de Mes BAUER-MENDEL, notaires à Wittenheim 
 

Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 

• Donner son accord pour la cession à 1 € au profit de la Commune de la 

parcelle cadastrée section 14 n° 505 et appartenant à Mme Laurence SEILLER 

épouse COUTURIER 

 

• Requérir le classement dans le domaine public communal de la dite parcelle 

et par conséquent son élimination au livre foncier. 

 

• Charger l’étude de Me BAUER-MENDEL, notaire à Mulhouse de la rédaction 

de l’acte à intervenir  

 

• Donner tous pouvoirs pour agir à Monsieur le Maire, aux fins de représenter 

la COMMUNE DE HABSHEIM et de signer tous acte et document y afférent. 

 

• Décider de prendre en charge tous les frais afférents à cette mutation et met 

en exergue que les crédits nécessaires existent au budget primitif de l’exercice. 
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18. VERSEMENT PARTICIPATION COMMUNALE 2021 POUR L’ACQUISITION 

D’UN RECUPERATEUR D’EAU DE PLUIE – 3EME TRANCHE. 

 

 

 

Vu la délibération du conseil municipal de ce jour décidant d’octroyer à partir du 1er 
janvier 2020 une aide financière pour chaque foyer faisant l’acquisition d’un 
récupérateur d’eau de pluie, soit une attribution de 50% de la facture présentée 
plafonnée à 50€ par foyer, dans la limite de 40 aides par an,  
 
Vu les premiers dossiers complets, reçus en mairie, validés par le service 
Développement Durable, 
 

 

Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à verser l’aide 

financière, désignée ci-dessous : 

 
 

 
NOM – Prénom 

adresse 

Montant facture 
TTC 

présentée 

Montant 
remboursé 

04 Mme Stéphanie DURIATTI 
15a rue Paul Verlaine 79€99 

 
39€99 

05 Mme Valérie ERNST 
30 rue Paul Verlaine 119€00 

 
50€00 

06 Mme Muriel FRARE 
4 rue de la Délivrance 149€00 

 
50€00 

07 M. Patrice MUNCH 
4 rue des Alouettes 149€00 

 
50€00 

08 Mme Marie SOBCZYK 
9b rue des Muguets 68€30 

 
34€15 

09 M. Christophe MAILLART 
6a rue du Vorbourg 129€00 

 
50€00 

10 M. Heiko BREITBARTH 
11 rue du Général de Gaulle 34€90 

 
17€45 

11 M. Pascal KOEHLER 
7 rue de la Source 119€00 

 
50€00 
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19. VERSEMENT PARTICIPATION COMMUNALE 2021 POUR L’ACHAT D’UN 

VELO NEUF PAR FOYER – 4EME TRANCHE.PARTICIPATION COMMUNALE 

2021 POUR L’ACQUISITION D’UN RECUPERATEUR D’EAU DE PLUIE – 

3EME TRANCHE. 

 

 
 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de ce jour décidant d’octroyer à partir du 1er 
janvier 2020 une aide financière de 100 € par foyer fiscal domicilié à Habsheim pour 
l’achat d’un vélo neuf, dans la limite de 50 aides par an,  
 
Vu les dossiers complets, reçus en mairie, validés en mai 2021, 
 

Le Conseil Municipal DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à verser l’aide 

financière fixée à 100 € pour l’achat d’un vélo neuf aux foyers fiscaux 

domiciliés à Habsheim, désignés ci-dessous : 

 

19 MME CALA Sophie 4 rue Nungesser et Coli 
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20. TOUR ALSACE 2021 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION. 

 

 

 

 

Monsieur le Maire indique au conseil municipal que l’arrivée de l’étape 5 du Tour 

Alsace 2021 se tiendra dimanche 25 juillet 2021 avec l’organisation de deux 

passages dans la commune de HABSHEIM. 

Dès lors, il demande l’accord du conseil municipal pour octroyer le versement d’une 

subvention de 500 € à l’organisateur.  

 

Le Conseil Municipal DÉCIDE À l’UNANIMITÉ : 

• D’allouer une subvention de 500 € à l’ASPTT Mulhouse/TOUR ALSACE pour 

l’organisation de deux passages dans la commune de Habsheim, 

• De prélever ce montant à l’article 6574 du budget primitif 2021. 

 

 

Mme STIMPL lance un appel aux bonnes volontés afin d’avoir suffisamment de 
signaleurs lors de cette manifestation. 
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21. DIVERS. 

 

 

TRAVAUX : La réfection de la rue de la Hardt s’achève. Monsieur le Maire se félicite 

de la rapidité d’exécution, grâce aux travaux préparatoires réalisés ces dernières 

années. 

 

ELECTIONS : Monsieur le Maire félicite Mme STIMPL pour sa réélection comme 

conseillère départementale suppléante et Mme LEGER d’avoir porté les couleurs de 

Habsheim au niveau régional. 

      Monsieur le Maire remercie également l’ensemble des assesseurs qui 

ont permis le bon déroulement de ces élections, malgré la faible participation. 

 

ANIMATION : Mme LEGER rappelle le bal de fin d’année des collégiens, organisé par 

le CMJ ce samedi 03 juillet.  

     Les cérémonies du 14 juillet auront lieu le 13 juillet au soir, avec une 

cérémonie sur le parvis de la Mairie, puis un défilé vers la plaine sportive où sont 

organisés un bal et un feu d’artifice. 

     Comme l’année dernière, Destination Automobile (le 11 septembre) 

passera par Habsheim et y fera sa pause méridienne. 

     Organisation d’un concert le 29 juillet dans la salle Johnny Halliday. 

 

RPA : Monsieur le Maire remercie le don de deux lapins et une chèvre à la Résidence 

Bellevue. 

 

COMMUNICATION : Monsieur le Maire remercie chaleureusement tous ceux qui ont 

participé à la rédaction du Guide de balades dans les collines de Habsheim (élus et 

personnel) et ceux qui ont réalisé le balisage adéquat (élus et personnel). Outre la 

distribution dans chacune des boîtes aux lettres de la commune, ce guide sera 

diffusé auprès de l’Office du Tourisme et des communes de M2A. 

 

Mme SCHMITT demande ce qu’il en est de l’implantation des panneaux « Espace 

sans tabac » autour des écoles. 

Monsieur le Maire répond qu’ils seront installés cet été pour la rentrée des classes. 

Des cendriers seront également installés aux abords de cet espace pour éviter les 

mégots à terre. 

 

Monsieur le Maire fait également un point sur les incivilités (déchets à terre, sacs à 

déjections canines laissés sur place, comportements routiers dangereux, etc.) qui 

sont en hausse sur l’ensemble du territoire. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures. 
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TABLEAU DES SIGNATURES 

pour l'approbation du procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal  

de la commune de HABSHEIM 

de la séance du 30 juin 2021 

 

 
 
Ordre du jour : 
 
1. Nomination du secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 25 mai 2021 

3. Approbation des rapports de commission 

4. Décision modificative n°1 

5. Modification de la répartition des coûts de création de locaux périscolaires pour les enfants de 

l'école Nathan KATZ avec M2A 

6. Réalisation d’un restaurant périscolaire avec accueil extra-scolaire et travaux annexes au groupe 

scolaire Nathan Katz - validation du plan de financement et demande de subvention à la Région 

Grand Est 

7. Autorisation de signature d’une convention avec M2A relative aux modalités de collaboration 

dans le cadre du périscolaire 

8. Autorisation de signature d’une convention de mise à disposition de locaux communaux avec 

l’association L’Ile Aux Copains 

9. Taxe sur les emplacements publicitaires – Tarifs 2022 

10. Subventions 2021 aux jeunes licenciés 

11. Personnel communal - mise à disposition d’un assistant de prévention auprès du CCAS – 

RENOUVELLEMENT 

12. Modification du quota de sous-officiers des sapeurs-pompiers volontaires 

13. Approbation du Règlement Intérieur du Centre de Première Intervention C.P.I. de HABSHEIM -  

ESCHENTZWILLER 

14. Convention de mise à disposition de locaux et matériels à l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de 

HABSHEIM 

15. Adoption de la motion de la FNCCR relative au projet « HERCULE » 

16. Achat terrain – Sylvain ABLER 

17. Régularisation alignement rue du Réservoir – Mme SEILLER épouse COUTIRIER Laurence 

18. Versement participation communale 2021 pour l’achat d’un récupérateur de pluie - 3ème 

tranche 

19. Versement participation communale 2021 pour l’achat d’un vélo neuf par foyer – 5ème tranche 

20. Tour Alsace 2021 – Attribution d’une subvention 

21. Divers 
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TABLEAU DES SIGNATURES 

pour l'approbation du procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal  

de la commune de HABSHEIM 

de la séance du 30 juin 2021 

Nom et prénom Qualité Signature Procuration 

FUCHS Gilbert Maire  
 
 
 

STIMPL Marie-Madeleine Adjointe au maire  
 
 
 

HABY André Adjoint au maire 
 
 
 

A donné procuration à 
Nathalie LEGER 

BERTSCH Marie-Renée Adjointe au maire  
 
 
 

NEUMANN Francis Adjoint au maire  
 
 
 

BLANCHARD Anne-Marie Adjointe au maire  
 
 
 

KELLER Olivier Adjoint au maire  
 
 
 

LEGER Nathalie Adjointe au maire  
 
 
 

GUERY Michel Adjoint au maire  
 
 
 

WEINZAEPFLEN Audrey 
Conseillère municipale 

déléguée 
 

 
 
 

WEISS Véronique 
Conseillère municipale 

déléguée 

 
 
 

A donné procuration à 
Anne-Marie BLANCHARD 

MARQUES Filipe 
Conseiller municipal 

délégué 

 
 
 

A donné procuration à 
Gilbert FUCHS 

REIN Dominique 
Conseillère municipale 

déléguée 
 

 
 
 

TROETSCHLER Bernadette Conseillère municipale 
 
 
 

 

HERZOG Denis Conseiller municipal  
 
 
 

KEHR Isabelle Conseillère municipale 
 
 
 

A donné procuration à 
Olivier NOACCO 
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Suite du TABLEAU DES SIGNATURES 

pour l'approbation du procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal  

de la commune de HABSHEIM 

de la séance du 30 juin 2021 

TSCHANN Bruno Conseiller municipal  
 
 
 

NOACCO Olivier Conseiller municipal  
 
 
 

VERLES Aurélie Conseillère municipale  
 
 
 

NESME Ingrid Conseillère municipale 
 
 
 

A donné procuration à 
Marie-Madeleine STIMPL 

PILLAUD Guillaume Conseiller municipal  
 
 
 

WALSPECK Richard Conseiller municipal  
 

SCHMITT Stéphanie Conseillère municipale   

SONDENECKER Yves Conseiller municipal  
 
 
 

LUTIN Xavière Conseillère municipale 
 
 
 

A donné procuration à 
Stéphanie SCHMITT 

KREBER Sabine Conseiller municipal   

CIRILLO Valentin Conseiller municipal   

 


